
ACCORD GENERAL DE COOPERATION

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL

ET

LE GOUVERNEMENT DU GRAND-DUCHE DE LUXE:MBOURG
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Le Gouvernement de la Republique du Senegal et le Gouvernement du

Grand-Duche de Luxembourg, ci-apres, designes

Article Premier

les « Parties Contractantes »,

Considerant la quatrieme Convention revisee ACP-CEE signee a Port

Louis (Maurice), le 15 decembre 1989, et plus particulierement son
aT~icle 5, relatif aux Droits et aux Libertes fondamentales de
l'nomme:

Desireux de resserrer les liens d'amitie existant entre la

Republique du Senegal et le Grand-Duche de Luxembourg de cooperer

sur un pied de parfaite egalite afin de promouvoir,.au Senegal, la

realisation de projets de developpement dans le cadre de leurs

legislations nationales respectives, ont convenu de ce qui suit:

Les Parties Contract antes conviennent que le present Accord

constitue le cadre general de l'activite de Cooperation dans les

domaines culturel, scientifique, technique, financier et economique

enrre les deux pays.
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Pour la mise en oeuvre de la Cooperation visee a l'article Premier,

les Parties Contractantes s'engagent a conclure le protocole
d'Accord qui definira les modalites et l'engagement financier

concernant les projets et les programmes qui seront realises en

commun accord, en conformite avec les lois et les reglements en
vigueur dans chacun des deux pays.
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L'article 5 du present Accord est applicable par analogie aux

projets qui emanent, du cOte du Grand-Duche de Luxembourg,

d'institutions ou d'organismes de droit public ou prive et qui ont
recueilli l'accord mULuel de deux Parties Contractantes.

I,ii

II"

i:

2 - II



-----------

- 3 -

Article 3

La cooperation visee peut revetir les formes suivantes:

a) soutien financier a des organisations publiques ou

privees pour la realisation de projets determinee;

b) mise a la disposition de personnel qualifie;

c) octroi de bourses d'etudes ou de stages de formation

professionnelle selon les criteres et modalites definis

par le Gouvernement du Senegal;

d) Toute autre forme arretee d'un commun accord par les
Parties Contractantes.

Article 4

Les contributions des Parties Contractantes a l'execution de

projets determines s'expriment en principe par les prestations
suivantes:

4.1.

4.1.1.

4.1.2.

4.1.3.

Contribution du Gouvernement du Grand-Duche de

Luxembourg:

Prise en charge des frais d'achat et de transport

d'equipements et de materiaux, ainsi que certains

services necessaires pour la realisation des projets. La

quote-part du Grand-Duche de Luxembourg sera determinee
dans le Protocole d'Accord mentionne a l'article 2 du

present Accord;

Remise a la Partie Senegalaise a titre de dons, des

equipements et materiaux fournis pour la realisation du

projet. D'eventuelles exceptions a cette regle ainsi que

le moment de la remise sont precises dans le Protocole
d'Accord;

-

Prise en charge des frais qui decoulent de l'affectation

et de l'activite du personnel mis a la disposition par le

Grand-Duche de Luxembourg, notamment les traitements, les

frais d'assurances, les frais de voyage du Grand-Duche de

Luxembourg au Senegal et retour et eventuellement

d'autres frais qui seront precises dans le protocole

d'Accord de projet mentionne a l'article 2 du present
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4.1. 4.

4.1.5.

4.1.6.

4.2.

4.2.1.

4.2.2.

4.2.3.

.4.2.4.

4

courniture au personnel mis a la disposition par Ie

Grand-Ouche de Luxembourg, de l'equipement et du materiel

professionnel (vehicules inclus) dont il a besoin pour

effectuer son travail dans Ie projeti

Reglement des frais de sejour et des aut res depenses de

formation professionnelle, tels que les frais
d'entretien, les frais d'assurances medicales de tous les

boursiers ou stagiaires concernes par l'article 3 point
~.~,

Prise en charge des frais

Luxembourg et retour pour

concernes par l'article 3

de voyage au Grand-Duche de

les boursiers ou stagiaires

point C.

Contributions du Gouvernement de la Republique du
Senegal:

courniture des equipements et des materiaux ainsi que
certains services necessaires pour la realisation des

projets. La quote-part de la Republique du Senegal sera

determinee dans le Protocole d'Accord de projet mentionne
a l'article 2 du present Accordi

Mise a disposition du personnel necessai~e a la
realisation des projets. Ce personnel assumera des Ie

debut, pleinement ou conjointement avec le personnel mis

a disposition par Ie Grand-Ouche de Luxembourg, la

responsabilite des projets a executeri -
Paiement des traitements et des primes d'assurances du

personnel mis a disposition par la Republique du Senegali

Paiement des traitements des personnes mentionnees sous

4.1.5. dans la mesure OU il s'agit d'agents deja au

service de l'Etat avant leur depart, et ce pendant toute

la duree de leur stage ou de leurs etudes financees par
Ie Grand-Duche de Luxembourg.
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1>..rticle 5

Afin de faciliter la realisation de3 projets s'inscrivant dans Ie

cadre du present Accord, le Gouvernement de la Republique du

Senegal:

a) accordera:

aux equipements, materiels et materiaux necessaires a la

realisation des projets une exoneration des droits et taxes

d'entrge et des taxes d'effets equivalenLs;

aux vehicu!es necessaires a la realisation des projets et au

personnel de la cooperation luxembourgeoise (en raison d'un

vehicule par agent et par menage), le regime de l'importation

temporaire.

b) exemptera le personnel de la cooperation luxembourgeoise, a

condition qu'il ne soit pas de nationalite senegalaise, ni

recruLe au Senegal ainsi que les membres de leurs familles, de

tous les imp6ts directs.

c) appliquera au personnel de la cooperation luxembourgeoise

ainsi qu'aux membres de leurs familles, dans Ies six (06) mois

suivant leur prise de fonction officielle au Senegal, une

exemption des droits et taxes d'entree et d'effets equivalents

pour l'importation d'effets et objets d'equipements

personnels.

d) delivrera au personnel de la cooperation luxembourgeoise ainsi

qu'aux membres de leurs familles a titre gratuit et sans delai

des visas d'entree, de sejour et de sortie, des permis de

travail et toutes pieces d'identite assurant l'existence des

services competents dans l'accomplissement de leurs taches. -
e) examinera les demandes d'exoneration presentees par des

organismes prives desireux de beneficier de l'assistance de la

cooperation luxembourgeoise conformement a l'article 3.

Article 6

Le Gouvernement de Ia Republique du Senegal exempte le personnel de

la cooperation luxembourgeoise mis a disposiLion par le Grand-Duche

de Luxembourg de toute presentation en do~~ages-interets pour tout
~ /
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acte comrnis dans l' exercice des fonctions qui lui ont ete
assignees, a conditionque Ie dommage n'ait pas ete cause
volontairement ou par negligence grave.

Le personnel est tenu de s'abstenir de toute ingerence dans les

affaires politiques de la Republique du Senegal. II est tenu

d'observer Ie secret professionnel et la discretion a l'egard des
faits, informations et docume~ts dont il a eu connaissance dans
l'exercice ou a l'occasion de ses fonctions.

Le personnel de la cooperation luxembourgeoise ne peut en aucun cas

ercer au Senegal une activite lucrative durant son mandat de
service.

Le personnel de 1a cooperation luxembourgeoise appele a exercer ses
fonctions au Senegal pour une periode superieure a six mois en

application du present Accord doit, avant son entree en servlce,
etre agree par les autorites senegalaises competentes.

Article 7

Les dispositions du present Accord sont egalement applicables aux

projets en cours d'execution au moment de la signature de l'Accord.

En cas de contradiction entre Ie present Accord et Ie protocole

L .~ccorddes projets vises a l'article 2, les dispositions
particulieres de ces derniers sont applicables.

Les Parties Contractantes s'engage~t a resoudre a l'amiable par
voie diplomatique tout diff~rend qui pourrait apparaltre dans
l'execution ou l'interpretation du present Accord.

En cas d'expiration de l'Accord, les Parties Contractantes

acceptent que les projets en cours d'execution soient menes a leur

terme et que les etudiants ou stagiaires senegalais a l'etranger
puissent achever leurs programmes d'etudes ou de formation.

Article 8

Le present Accord entrera en vigueur des sa signature. II est

conclu pour une duree de cinq ans et renouvelable par tacite
reconduction sauf denonciation par

;
l 'une des Parties Contractantes.
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La denonciation devra
voie diplomatique six

mois avant l'expiration de chaque periode.

Fait a Dakar, le 4 mars 1998

en double exemplaire original en langue fran9aise

Pour le Gouvernement

de la Republique du Senegal du
Pour le Gouvernement

Gran~ de Luxembourg~
Lydie ERR

Secretaire d'Etat

aux Affaires Etrangeres,
au Commerce Exterieur

et a 1a Cooperation

~.-------
Moustapha NIASSE

Ministre des Affaires Etrangeres
et des Senega1ais de l'Exterieur
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